
 

AVIS PUBLIC 
 

AVIS PUBLIC vous est par les présentes donné par la soussignée, qu’une séance 

extraordinaire du conseil de cette Municipalité sera tenue le mardi, 19 mai 2026 à 19h00 

au bureau municipal situé au 106, rue Saint-Jean-Baptiste à Saint-Guillaume.  

 

 

ORDRE DU JOUR 

19 MAI 2026 À 19h00 

 
1. OUVERTURE 
Quorum.  
 
2. DIVERS 

• Administration 
2.1 Adoption du règlement numéro 283-2026 modifiant le règlement de zonage numéro 247-2021 
aux fins d’autoriser jusqu’à 14 logements dans une habitation multifamiliale (H3) dans la zone C-13. 
2.2 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 285-2026 modifiant le règlement de 
lotissement numéro 248-2021 aux fins d’augmenter la contribution pour fins de parc.  
2.3 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 287-2026 modifiant le règlement de 
construction numéro 249-2021 aux fins d’autoriser les pieux comme fondation de bâtiment.  
2.4 Adoption du règlement numéro 286-2026 portant sur la gestion contractuelle. 
 

• Incendie et sécurité civile 
2.5 MRC Drummond – Autorisation de signatures pour l’addenda numéro 1 de l’entente relative à 
l’établissement d’un plan d’aide mutuelle pour la protection contre l’incendie et tous autres 
services connexes à l’incendie pour les services d’incendie situés sur le territoire de la MRC 
Drummond et les Municipalités en périphérie.  
 

• Hygiène du milieu 
2.6 Offre de services de R. J. Levesque & Fils pour le nettoyage du puits 4.  
 
3. CORRESPONDANCE 
3.1 Dépôt d’une pétition pour l’opposition du règlement numéro 283-2026 modifiant le règlement 
de zonage numéro 247-2021.  
3.2 Lettre du Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation – Lettre de promesse pour l’octroi 
de la subvention du Programme d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales 
(PRACIM) pour la reconstruction de la caserne de pompiers.  

 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
5. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
 
Anny Boisjoli 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
Copie certifiée conforme, ce 16 mai 2026 


